
MM-95880 Comptabilité : les dépréciations sur VMP

http://mister.compta.free.fr/ Page 1 de 2

LES DEPRECIATIONS SUR VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Rappels : 
-

-

Principes :
-

* Coût unitaire moyen pondéré d'un titre = Total des coûts d'achat de ce titre
Quantité de titres

* Valeur d'inventaire :
- si les titres sont côtés : du cours moyen du dernier mois ( PCG 332-6);
- si les titres ne sont pas côtés : de la valeur probable de négociation ( PCG 332-6);

-

Dépréciation  =  Quantité de titres  x  (Coût unitaire moyen pondéré du titre  -  Valeur d'inventaire
 du titre)

1- CONSTATATION DES DEPRECIATIONS

Compte Sens MontantDébit Crédit

X Augmentation de la dépréciation (2)

X Augmentation de la dépréciation (2)

A subdiviser

Augmentation de la dépréciation  =  Dépréciation nécessaire  -  Dépréciation existante

Dépréciation nécessaire  =  Quantité de titres  x  (Coût unitaire moyen pondéré du titre  -
  Valeur d'inventaire du titre)

les dépréciations correspondent à la perte de valeur d'un actif résultant de causes dont les effets 
ne sont pas jugés irréversibles;
on constate des dépréciations sur chaque titre déprécié. Autrement dit, on ne peut pas compenser la 
moins-value latente d'un titre par la plus-value latente d'un autre titre.

En fin d'exercice, l'entreprise compare le coût d'achat moyen pondéré de chacun de ses titres avec 
la valeur d'inventaire de ces mêmes titres.

Si ce coût d'achat unitaire est inférieur cette la valeur d'inventaire, il faut constater une 
dépréciation.

68665 Dotations aux dépréciations des 
valeurs mobilières de placement

590. (1) Dépréciations des valeurs 
mobilières de placement (1)

(1)

(2)
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2- REPRISE DES DEPRECIATIONS

Compte Sens MontantDébit Crédit

X Diminution de la dépréciation (2)

X Diminution de la dépréciation (2)

A subdiviser

Diminution de la dépréciation  =  Dépréciation existante  -  Dépréciation nécessaire

Dépréciation nécessaire  =  Quantité de titres  x  (Coût unitaire moyen pondéré du titre  -
  Valeur d'inventaire du titre)

590. (1) Dépréciations des valeurs 
mobilières de placement (1)

78665 Reprises sur dépréciations des 
valeurs mobilières de placement

(1)

(2)

(ATTENTION : la dépréciation nécessaire ne peut être négative; à défaut elle est nulle car on 
ne comptabilise pas les plus-values latentes)
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